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à 

Fabrice Imperiali
Mathieu Ravaud
Directeur adjoint et Redacteur en Chef adjoint
Journal du CNRS

Messieurs

Dans le numéro de décembre du journal du CNRS, dans un article intitulé “Aux origines du 
racisme”, je lis ceci: “Quant à l’antisémitisme classique, « qui tient les Juifs pour une race et les  
perçoit comme une menace pour la religion chrétienne, il est très affaibli en France », déclare  
Michel Wieviorka. La haine des Juifs a pris de nouvelles formes comme l’anti-sionisme qui, dans sa  
version la plus extrême, prône la destruction pure et simple de l’État d’Israël, en l’accusant d’être  
le représentant de l’Occident dominateur, hégémonique, arrogant, exploiteur, impérialiste, et  
d’humilier l’Orient.”

Le texte est rédigé de telle manière qu'on ne peut savoir si la dernière phrase vient de Michel 
Wieworka lui-même, ou du journaliste, Philippe Testard-Vaillant. Quoiqu'il en soit, il s'agit là d'une 
tentative de plus pour discréditer l'opposition politique à la politique israélienne en la faisant passer 
pour la forme moderne de l'antisémitisme. La question de savoir si l'État d'Israël est ou non 
“dominateur, hégémonique, arrogant, exploiteur, impérialiste”, et s'il cherche à humilier, sinon 
l'Orient, concept bizarre qui englobe aussi bien les Chinois que les Marocains, du moins les 
Palestiniens, relève d'une analyse politique et juridique. Celle-ci a été faite à de nombreuses 
reprises, devant des instances internationales où Israël était représenté, comme l'Assemblée 
Générale de l'ONU ou le Tribunal Pénal International, qui ont condamné Israël pour de multiples 
violations des droits de l'homme et du droit international. On peut, si l'on veut, contredire leurs 
conclusions, mais alors que ce soit au terme d'une analyse sérieuse, de nature politique et juridique. 
Affirmer au détour d'une phrase, sans autre forme de procès, que tout cela relève simplement de la 
“haine des Juifs”, est une escroquerie intellectuelle, d'autant plus grave qu'elle est publiée dans une 
revue auréolée du prestige scientifique du CNRS. 

Que l'État d'Israël ait été créé en 1947 par une décision des Nations Unies, que des centaines de 
milliers de Palestiniens aient été expulsés en 1948, que des territoires supplémentaires aient été 
conquis en 1967, que la Cisjordanie soit occupée militairement et colonisée, que la bande de Gaza 
soit devenue une prison à ciel ouvert, sont des faits incontestables, qui appellent une solution 
politique et juridique. Nombre de personnes de bonne volonté de part et d'autre s'efforcent de la 
résoudre. Refuser que la question soit posée sur ce plan en criant à l'antisémitisme, c'est en fait 
exiger la préservation d'un statu quo que personnellement je trouve intolérable, et beaucoup de 
personnes avec moi. Mais de nouveau la question est politique et juridique, voire éthique, et le 
CNRS n'a pas à faire croire qu'elle se résout d'elle même par la simple application du schéma 
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Juif/antisémite, qui conduit d'ailleurs à d'étranges contradictions: sont considérés comme 
antisémites ceux qui critiquent Israël, même s'ils sont juifs ou anciens résistants, comme Stéphane 
Hessel ou Edgar Morin, alors que d'authentiques antisémites, comme les chrétiens sionistes, 
financent abondamment les colonies.

L'organisation que je préside, l'AURDIP, s'emploie à faire respecter le droit international en 
Palestine, ce qui passe bien entendu par la dénonciation des actions qui l'enfreignent, et notamment 
celles du gouvernement israélien. Caractériser notre action comme antisémite est évidemment une  
insulte grave, et c'est donc au titre du droit de réponse que je vous prie de faire paraître la présente 
lettre dans votre prochain numéro.

Ivar Ekeland
Ancien Président de l'Université Paris-Dauphine
Ancien Président du Conseil Scientifique de l'Ecole Normale Supérieure
Président de l'AURDIP (Assocation des Universitaires pour le Respect du Droit International en 
Palestine)


